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Annonces Légales

conStitUtionS

FC06889

AViS dE conStitUtion
Par ASSP du 11/04/2022 a été consti-

tuée la SASU « SOLMAT ANTILLES »
Au capital de 1.000 €
Siège : RUE ALBERTIN LANDRE, 97139

LES ABYMES
Objet : Marquage au sol - Revêtement

au sol -Nettoyages divers – Plomberie
Durée : 99 ans
Cession d’actions : Les cessions ou

transmissions, sous quelque forme que ce
soit, des actions détenues par l’associé
unique sont libres. En cas de pluralité
d’associés, la cession de titres de capital
et de valeurs mobilières donnant accès au
capital à un tiers à quelque titre que ce soit
est soumise à l’agrément préalable de la
collectivité des associés.

Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives, per-
sonnellement ou par mandataire, quel que
soit le nombre d’actions qu’il possède. Le
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité de capital qu’elles
représentent. Chaque action donne droit à
une voix. Le droit de vote appartient au
nu-propriétaire, sauf pour les décisions re-
latives à l’affectation des bénéfices où il
appartient à l’usufruitier.

Président : M. Frantz Aristide ADONIS
demeurant Frantz Aristide ADONIS

Immatriculation au RCS de POINTE-A-
PITRE

FC06884

Par acte SSP du 12/05/2022 il a été
constitué une SASU dénommée :

ABc iMMoBiLiER
Siège social : 21 Allée de la jacinthe

97100 BASSE TERRE
Capital : 1.000€
Objet : TRANSACTIONS SUR IMMEU-

BLES ET FONDS DE COMMERCE SANS
DETENTION DE FONDS

Président : M ABENAQUI ARRY, 21 Allée
de la jacinthe 97100 BASSE TERRE.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BASSE TERRE

FC06887

Par acte authentique en date du
25/05/2022, il a été constitué une SAS dé-
nommée :

VEELoc
Siège social : Angle Rue Abbé Grégoire

et rue Léopold Delatre 97180 SAINTE-
ANNE capital : 1000 € objet social : Lo-
cation de véhicules et toutes prestations
liées à la gestion d’un parc de véhicules
Président : M Galas Loic demeurant Rue
Abbé Grégoire 97180 SAINTE-ANNE élu
pour une durée de Illimité. Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote
: Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. clauses d’agrément : Les ac-
tions sont librement cessible ou les actions
sont cessible avec l’accord du président
de la société aux tiers durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de POINTE À PITRE.

Arrêté SG/dcL/BRGE du 20 décembre 2021 portant la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires

et légales pour l’année 2022 dans le département de la Guadeloupe.

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

ModificAtionS

FC06890

ViLLA LES 4 R
SAS au capital de 1000 euros
BoiSVin, 97139 LES ABYMES

831456371 RcS PointE A PitRE

Le 30/03/2022 l’AGE a modifié l’activité
de la société qui devient « Hébergement
touristique, location, achat et vente de
biens mobiliers et immobiliers, événemen-
tiel ».

FCI00817

Sci PiERRiSSiMo cHA
03 (JB-03)

Au capital de 1 600 euros
17 avenue de toulon – Le cavalino B

83400 Hyères
RcS toulon : 448 951 046

Sur décision des associés en date du 16
mars 2022, il a été décidé de transférer le
siège social du 17 avenue de Toulon – Le
Cavalino B – 83 400 Hyères à la Résidence
Océane – Appt 20 – Pte de la Verdure
97190 Le Gosier.

Pour avis, le gérant

diSSoLUtionS

FC06882

coMMERcE cARAiBES
MondE

SAS au capital de 500€
Siège social : RUE LoUiS BoUcARd

97139 LES ABYMES
RcS 819 494 824 PointE À PitRE

L’AGE du 21/04/2022 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur, Mme BARETTE YVELINE, 4 RE-
SIDENCE PABLO PICASSO 92220 BA-
GNEUX, l’a déchargé de son mandat et
prononcé la clôture de liquidation, à
compter du 21/05/2022.

Radiation au RCS de POINTE À PITRE

FC06888

SARL WiLL PiZZA
SARL au capitalde 8.000 Euros

Maison PiGEnnEAUfrantz
47 Rue Schoelcher

97170 - PEtitBoURG
499 246 742 R.c.S. Pointe-a-Pitre

Avis de dissolution
anticipée

Le 24/03/2022 les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société,
nommé liquidateur M. VOLET William de-
meurant 11 résidence Les Cythère. 1 -
97128 GOYAVE et mis fin aux fonctions de
gérant de M. VOLET Gratien, et fixé le
siège de liquidation au domicile du liquida-
teur, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance. Mention RCS Pointe-a-Pitre.
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